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Question avec demande de réponse écrite E-001259/2022
à la Commission
Article 138 du règlement intérieur
Eleonora Evi (Verts/ALE), Leila Chaibi (The Left), Karima Delli (Verts/ALE), Michèle Rivasi 
(Verts/ALE), Marie Toussaint (Verts/ALE)

Objet: Refus de l’Agence exécutive européenne pour le climat, les infrastructures et 
l’environnement d’accorder l’accès public sans restriction à la convention de subvention 
du projet de tunnel de base Lyon-Turin

L’Agence exécutive européenne pour le climat, les infrastructures et l’environnement (CINEA) a 
refusé d’accorder l’accès à des informations telles que la description, la valeur et le calendrier du 
projet figurant dans la convention de subvention du projet Lyon-Turin, qui permettraient aux citoyens 
de vérifier si la société Tunnel Euralpin Lyon Turin (TELT) et la CINEA respectent leurs obligations 
contractuelles.

L’Agence affirme que la sécurité publique serait compromise si de telles informations étaient 
divulguées, tentant ainsi de se prévaloir de l’exception prévue par le règlement (CE) n° 1049/2001. Il 
s’agit d’une erreur manifeste d’appréciation puisque l’impératif de sécurité publique ne peut être 
invoqué pour refuser la divulgation de ces informations.

Prenant acte des retards pris par le projet, la Commission a annulé, dans sa décision C (2013)1376, 
le financement de 276 500 000 euros qui avait été accordé en application de la décision C 
(2008)7733 en raison des difficultés administratives et techniques auxquelles la société TELT faisait 
face.

Compte tenu des retards, le prêt, qui arrivait à échéance le 31 décembre 2019, a été prolongé 
jusqu’au 31 décembre 2022 au lieu d’être partiellement annulé comme en 2013, conformément à la 
règle de l’utilisation obligatoire des fonds sous peine de perte définitive. D’autres retards sont d’ores 
et déjà à prévoir.

Si, dans son rapport d’octobre 2020 portant sur les infrastructures de transport de l’UE, la Cour des 
comptes européenne a confirmé les retards, il n'a jamais été prouvé que cela était lié à l’opposition 
des citoyens. Le manque de transparence administrative est certain puisque, en raison d'une 
prétendue menace qui pèserait sur la sécurité publique, il est impossible de comprendre comment est 
construite l’infrastructure transfrontalière de TELT.

Nous souhaiterions dès lors que la Commission dise si elle estime que la CINEA doit donner accès à 
ce document, expliquer les retards du projet et indiquer qui en est responsable.


